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Prélèvement forfaitaire libératoire et prélèvements sociaux sur les revenus payés 
par une personne établie hors de France 

(article 117 quater du code général des impôts)

 

Mois concerné par la déclaration

Veuillez indiquer le mois au cours duquel les revenus ont été encaissés

       

 

Identification du redevable

Nom et prénoms

Nom de naissance

Adresse

 

Date et lieu de naissance              ı   ı   |   ı   |   ı   ı   ı   |

Identification du déclarant  (lorsqu’il est différent du redevable)

Dénomination

Adresse de l’établissement

 

N° d’identification (si une convention a été signée)            ı   ı   ı   ı   ı   ı   ı   ı   ı   ı   ı   ı   ı   ı   ı   ı   ı
N’oubliez pas de joindre à cette déclaration l’état récapitulatif si vous avez conclu une convention avec l’administration fiscale 

française (3 du III de l’article 117 quater du CGI)

Paiement

Somme à payer (reporter le montant déterminé page 2, case QR) :  

Mode de paiement : Numéraire    Chèque bancaire barré établi à l’ordre du Trésor Public

     Virement sur le compte du Trésor à la Banque de France

Date et signature 

Le   ı   ı   |   ı   |   ı   ı   ı   |                                     Signature :

            

Cadre réservé à l’administration 

Droits :  Absence d’option : absence de paiement  

N° d’opération :   paiement partiel  

Date :    dépôt hors délai 

Les dispositions des articles 39 et 40 de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2004-801 du 6 août 2004, 
garantissent les droits des personnes physiques à l’égard des traitements des données à caractère personnel.La Charte du contribuable : des relations entre l’administration 
fiscale et le contribuable basées sur les principes de simplicité, de respect et d’équité. Disponible sur www.impots.gouv.fr et auprès de votre service des impôts.



La déclaration doit être établie en euros. Ne portez pas les centimes.  
(l’arrondi s’effectue à l’unité la plus proche : les fractions d’euro inférieures à 0,50 sont négligées ; celles supérieures ou égales à 0,50 sont comptées pour 1)

1 Revenus distribués soumis au prélèvement   
    forfaitaire libératoire 

Base imposable Taux      Impôt
     

•	 Revenus	distribués	 																											IK 18 %  IL  
•	 Imputations	des	crédits	d’impôt	conventionnels	 	 		 	 NP  
•	 Prélèvement	forfaitaire	dû	(IL-NP)	 	 			 	 OP A335
  
 Attention : le montant des crédits d’impôt conventionnels à mentionner en case NP et imputable sur le prélèvement forfaitaire ne peut être supérieur au montant  

de ce prélèvement forfaitaire mentionné en case IL. Le reliquat éventuel des crédits d’impôt conventionnels (IL<NP) doit être reporté en case PF.  

2 Prélèvements sociaux Report de la case IK     

•	 Contribution	sociale	généralisée	:	 	 8,2	%	 	 PQ 0422

•	 Prélèvement	social	 	 2	%	 	 PS 0394

•	 	Contribution	additionnelle	au	prélèvement	social		 	 0,3	%	 	 PZ 0402

•	 Contribution	pour	le	remboursement	de	la	dette	sociale	 	 0,5	%	 	 PV 0162

•	 Total des prélèvements sociaux  (PQ+PS+PZ+PV)   PE

•	 	Reliquat des crédits d’impôt conventionnels éventuellement  (cas où IL<NP : reporter   PF 
imputable ici la différence)

•	 Prélèvements sociaux nets dus (PE - PF)    PG 

3  Total du prélèvement forfaitaire libératoire  (cases OP + PG)   QR 
et des prélèvements sociaux à payer     


